GARDERIE MUNICIPALE MATERNELLE

Règlement intérieur

CONDITIONS GÉNÉRALES

La GARDERIE MUNICIPALE a pour but d’aider les parents à maintenir les enfants dans leurs écoles et de régler les problèmes de garde en dehors des temps scolaires suivant une formule simple, pas forcément régulière et de courte durée journalière.

L’accueil se fait dans les locaux de l’Ecole Maternelle conformément à une convention passée entre la Commune de Saint-Sever-Calvados et le Directeur de l’Ecole Maternelle.

HORAIRES 

La garderie fonctionne le lundi, mardi, jeudi, vendredi, en période scolaire, de 7 h 30 à 
8 h 50 et de 16 h 30 à 18 h 30.
CONDITIONS 

· l’enfant n’est tenu à aucun temps de présence et peut être repris à tout moment selon la disponibilité des parents

· pour chaque enfant, doit être complétée une fiche personnelle comportant : nom, adresse, téléphone des parents, personnes ou médecin à prévenir en cas d’urgence, les vaccinations, ainsi que la périodicité de la fréquentation de la garderie 
· en cas de fréquentation exceptionnelle, les parents devront avertir à l’avance le directeur soit téléphoniquement (02.31.67.28.05) ou par écrit dans le cahier de relations.

TARIFS 
Les tarifs sont établis par le conseil municipal et révisables chaque année.


A compter du 1er janvier 2010, les tarifs sont les suivants :

· le matin  : 

            forfait  de  0.90 €

· le soir : taux horaire  
0.90 € de l’heure étant précisé que toute heure commencée est due.

Les utilisateurs exceptionnels s’acquitteront de leur droit au coup par coup : en ce qui concerne les utilisateurs réguliers, la note sera remise mensuellement par le régisseur de la garderie qui, en cas de non-règlement, saisira le Trésorier de Saint-Sever-Calvados en vue des poursuites réglementaires.

ENCADREMENT et DISCIPLINE

Les enfants sont pris en charge par des employées communales ayant l’expérience des enfants.
GOÛTER

Les parents doivent prévoir le goûter de leur enfant (inscrire la date,  le nom, prénom de l’enfant).




Fait à Saint-Sever-Calvados, le 2 septembre 2010









Le Maire,

---✂---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
ACCUSÉ de RÉCEPTION à REDONNER à l’ÉCOLE dans les meilleurs délais
Madame – Monsieur (Nom du représentant légal)…………………………………………………………………

certifie avoir pris connaissance du présent règlement et en accepte les conditions.

Fait à ……………………………............... le ……………………………………………………

Signature

